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PREAMBULE  
 
 
 
,Å ÐÒïÓÅÎÔ ÒÁÐÐÏÒÔ ÅÓÔ ÒïÄÉÇï Û ÌȭÕÓÁÇÅ ÅØÃÌÕÓÉÆ ÄÕ ÃÌÉÅÎÔ ÅÔ est conforme à la proposition 
commerciale de MINELIS. Il est établi au vu des informations fournies à MINELIS et des 
connaissances techniques, réglementaires et scientifiques connues au jour de la 
commande. ,ÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÉÓÓÕÅÓ ÄÅ ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÆÒÁÎëÁÉÓÅ ÏÎÔ ïÔï ÒïÃÕÐïÒïÅÓ ÐÁÒ 
MINELIS au cours du mois de mai 2012. La responsabilité de MINELIS ne peut être 
engagée si le client lui a transmis des informations erronées ou incomplètes. 
 
Toute utilisation partielle ou inappropriée des données contenues dans ce rapport, ou 
toute interprétation dépassant les conclusions émises, ne saurait engager la 
responsabilité de MINELIS. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
N.B. : ,ȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ .ÁÔÕÒÁ ςπππ ÅÓÔ ÍÅÎÔÉÏÎÎïÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÁÎÎÅØÅÓ ÍÁÉÓ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ 
ÄȭÕÎ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÐÁÒÔ ÅÎÔÉîÒÅ sous la référence « VAR-MER-b-1205 ».  



MINELIS Variscan - Merléac - Notice d'impact VAR-MER-a-1205\ 3 02/07/2012  

Permis Exclusif de Recherche de Mines de Merléac 
Notice d'impact  

 

           
&

           

3

 

SOMMAIRE 
 

Introduction  ................................................................................................................ 6 

1 Résumé non technique  ....................................................................................... 7 

2 Descript ion du projet  ........................................................................................ 11 

2.1 Situation des travaux ................................................................................................... 11 

2.2 Installation dôune base op®rationnelle.......................................................................... 13 

2.3 Etudes géologiques ..................................................................................................... 13 

2.4 Travaux de géochimie ................................................................................................. 13 

2.5 Travaux de géophysique ............................................................................................. 14 

2.6 Tranch®es dôexploration .............................................................................................. 15 

2.7 Sondages .................................................................................................................... 15 

3 Etat initial  ........................................................................................................... 18 

3.1 Topographie ï hydrologie ............................................................................................ 18 

3.2 Contexte géologique et hydrogéologique .................................................................... 19 

3.3 Qualité des eaux de surface et souterraines................................................................ 20 
3.3.1 Eaux de surface ..................................................................................................................... 20 
3.3.2 Eaux souterraines .................................................................................................................. 20 

3.4 Cadre géographique .................................................................................................... 23 
3.4.1 Milieu physique et paysages .................................................................................................. 23 
3.4.2 Nombres dôhabitants sur le p®rim¯tre du PERM Merl®ac ...................................................... 27 
3.4.3 Facteurs climatiques .............................................................................................................. 29 
3.4.4 Contraintes environnementales ............................................................................................. 29 
3.4.4.1 Sites classés ................................................................................................................. 31 
3.4.4.2 Sites inscrits .................................................................................................................. 33 
3.4.4.3 Natura 2000 .................................................................................................................. 35 
3.4.4.4 ZNIEFF.......................................................................................................................... 36 
3.4.4.5 Tourbières ..................................................................................................................... 37 
3.4.4.6 SDAGE et SAGEs ......................................................................................................... 37 
3.4.4.7 Points dôAlimentation en Eau Potable (AEP) et p®rim¯tres de protection .................... 39 
3.4.4.8 Continuité écologique ï Trames verte et bleue ............................................................ 43 

3.5 Carte des rivi¯res et des plans dôeau du PERM Merl®ac ............................................. 43 

4 Analyse des effets  ............................................................................................. 45 

4.1 Installation dôune base op®rationnelle.......................................................................... 46 

4.2 Etudes géologiques ..................................................................................................... 47 

4.3 Travaux de géochimie ................................................................................................. 49 

4.4 Travaux de géophysique ............................................................................................. 50 

4.5 Tranch®es dôexploration .............................................................................................. 51 



MINELIS Variscan - Merléac - Notice d'impact VAR-MER-a-1205\ 3 02/07/2012  

Permis Exclusif de Recherche de Mines de Merléac 
Notice d'impact  

 

           
&

           

4

 

4.6 Travaux dôam®nagement ............................................................................................. 53 

4.7 Travaux de forage ....................................................................................................... 55 

4.8 Dispositions règlementaires applicables aux sondages ............................................... 58 

5 Analyse des effets cumulés  ............................................................................. 58 

6 Solutions de substitutions envisagées  ........................................................... 58 

7 Compatibilit® avec les documents dôurbanisme ............................................ 58 

8 Mesures de limitation/compensation des effets  ............................................. 59 

8.1 Information des populations ........................................................................................ 59 

8.2 Précautions pour réduire ou supprimer les nuisances liées aux travaux de préparation 
aux forages ................................................................................................................. 59 

8.3 Pr®cautions pour r®duire ou supprimer les nuisances li®es au tranch®es dôexploration60 

8.4 Précautions pour réduire ou supprimer les nuisances liées au forage ......................... 60 

8.5 Dispositions prises à la fin des travaux de forage ........................................................ 60 

9 M®thodologie de r®alisation de lô®tat initial et de lôanalyse des effets 
environnementaux liés au pr ojet  ..................................................................... 61 

9.1 M®thodologie de r®alisation de lô®tat initial .................................................................. 61 

9.2 M®thodologie de lôanalyse des effets environnementaux li®s au projet ........................ 61 

10 Description des difficult®s li®es ¨ lô®tude ....................................................... 62 

11 Auteurs de lô®tude ............................................................................................. 62 

12 El®ments de lô®tude de risques/danger ........................................................... 62 

13 Appr®ciation des impacts de lôensemble du programme .............................. 63 

REFERENCES BIBLIOGRAPHIQUES  ..................................................................... 65 

ANNEXES ................................................................................................................ 67 
 
 

  



MINELIS Variscan - Merléac - Notice d'impact VAR-MER-a-1205\ 3 02/07/2012  

Permis Exclusif de Recherche de Mines de Merléac 
Notice d'impact  

 

           
&

           

5

 

TABLE DES ILLUSTRATIONS  
 
 
 
Figure 1 : Foreuse à circulation inverse ............................................................................................................. 16 
Figure 2 : Foreuse pour carottage ...................................................................................................................... 16 
Figure 3 ȡ )ÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÔÙÐÅ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÔÅÆÏÒÍÅ ÄÅ ÆÏÒÁÇÅ ................................................................................... 17 
Figure 4 : Réseau hydrographique traversant le périmètre du PERM (source : Géoportail) ........................ 18 
FiÇÕÒÅ υ ȡ #ÁÒÔÅ ÇïÏÌÏÇÉÑÕÅ ÁÕ ρȾυππ πππîÍÅ ÓÕÒ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÓÅ ÔÒÏÕÖÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÕ 0%2- ÄÅ 
Merléac ................................................................................................................................................................. 19 
Figure 6 : Image satellitaire du périmètre du PERM Merléac (source : Google earth) ................................... 23 
Figure 7 : Appareil Niton ..................................................................................................................................... 47 
Figure 8 : Foreuse ................................................................................................................................................ 55 
Figure 9 ȡ 3ÕÒÖÏÌ ÁïÒÉÅÎ ÁÖÅÃ Ìȭ(%,)4%- ........................................................................................................... 59 
 

 
Tableau 1: Coordonnées des points délimitant le périmètre du polygone d'application du PERM Merléac 11 
Tableau 2 ȡ 0ÌÁÎÎÉÎÇ ÔÈïÏÒÉÑÕÅ ÄÅÓ ÓÏÎÄÁÇÅÓ ɉÃÁÓ ÄȭÕÎ ÓÏÎÄÁÇÅ ÕÎÉÑÕÅɊ ...................................................... 15 
Tableau 3 ȡ .ÏÍÂÒÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÎÔÓ Óur les communes concernées par le périmètre ......................................... 28 
Tableau 4 : Effets sur l'environnement de l'installation d'une base opérationnelle ...................................... 46 
Tableau 5 : Effets sur l'environnement des études géologiques ...................................................................... 48 
Tableau 6 ȡ %ÆÆÅÔÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÇïÏÃÈÉÍÉÅ .................................................................. 49 
Tableau 7 ȡ %ÆÆÅÔÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÇïÏÐÈÙÓÉÑÕÅ .............................................................. 50 
Tableau 8 ȡ %ÆÆÅÔÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒonnement de la réalisation de tranchées ........................................................... 52 
Tableau 9 ȡ %ÆÆÅÔÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ............................................................. 54 
Tableau 10 ȡ %ÆÆÅÔÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÆÏÒÁÇÅ ...................................................................... 57 
Tableau 11 ȡ 4ÁÂÌÅÁÕ ÂÉÌÁÎ ÄÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ ÄÕ 0%2- -ÅÒÌïÁÃ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ............................. 64 
 
 
Plan 1 : Carte de localisation du PERM Merléac ................................................................................................ 12 
Plan 2 ȡ #ÁÒÔÅ ÄÅÓ ÐÏÉÎÔÓ ÄȭÅÁÕ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÈÙÄÒÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÕ 0%2- -ÅÒÌïÁÃ ...................................................... 21 
Plan 3 ȡ #ÁÒÔÅ ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓ ÄÕ 0%2- -ÅÒÌïÁÃ ..................................................................... 22 
Plan 4 ȡ #ÁÒÔÅ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÄÕ 0%2- -ÅÒÌïÁÃ .................................................................................... 24 
Plan 5 : Carte des contraintes environnementales du PERM Merléac ............................................................. 30 
Plan 6 : Cartes des périmètres et des zones de protection du patrimoine du PERM Merléac ............................. 34 
Plan 7 : Carte des AEP et de leurs périmètres de protection sur la zone du périmètre du PERM Merléac .. 42 
Plan 8 ȡ #ÁÒÔÅ ÄÅÓ ÒÉÖÉîÒÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÄÕ 0%2- -ÅÒÌïÁÃ ...................................................................... 44 
 
 
  

file://192.168.0.11/Projets/DOSSIERS%20EN%20COURS/VARISCAN/1_PER%20-%20Merleac/Notice%20d'impact/VAR-MER-a-1205_V2.docx%23_Toc327431125
file://192.168.0.11/Projets/DOSSIERS%20EN%20COURS/VARISCAN/1_PER%20-%20Merleac/Notice%20d'impact/VAR-MER-a-1205_V2.docx%23_Toc327431126
file://192.168.0.11/Projets/DOSSIERS%20EN%20COURS/VARISCAN/1_PER%20-%20Merleac/Notice%20d'impact/VAR-MER-a-1205_V2.docx%23_Toc327431133


MINELIS Variscan - Merléac - Notice d'impact VAR-MER-a-1205\ 3 02/07/2012  

Permis Exclusif de Recherche de Mines de Merléac 
Notice d'impact  

 

           
&

           

6

 

Introduction  
 
,Á 3ÏÃÉïÔï 6!2)3#!. -).%3 ÓÏÌÌÉÃÉÔÅ ÌȭÏÃÔÒÏÉ ÄȭÕÎ ÐÅÒÍÉÓ ÅØÃÌÕÓÉÆ ÄÅ ÒÅÃÈerches de 
mines en application des dispositions du décret 2006.648 du 2 juin 2006 relatif aux 
Titres Miniers et aux Titres de Stockage Souterrain. Le décret n°2011-2019 du 29 
ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρ ÁÐÐÏÒÔÅ ÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÒîÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅ ÁÕ 
1er juin 2012 et en définit le contenu. 
 
La ÎÏÔÉÃÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓÅ ÐÒÏÐÏÓÅ ÄÅ ÆÁÉÒÅ : 

 une description du projet ; 
 ÕÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÅÔ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭðÔÒÅ ÁÆÆÅÃÔïÓ 

par le projet ; 
 une analyse des effets négatifs et positifs, directs et indirects, temporaires et 

permaneÎÔÓȟ Û ÃÏÕÒÔȟ ÍÏÙÅÎ ÅÔ ÌÏÎÇ ÔÅÒÍÅȟ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ; 
 ÕÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÃÕÍÕÌïÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÃÏÎÎÕÓ ; 
 une esquisse des principales solutions de substitution examinées par le 
ÐïÔÉÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÏÕ ÌÅ ÍÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÅÔ ÌÅÓ Òaisons pour lesquelles le projet a été 
retenu ; 

 ÕÎÅ ÁÐÐÒïÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÐÁÔÉÂÉÌÉÔï ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÁÖÅÃ ÌȭÁÆÆÅÃtation des sols définie 
ÐÁÒ ÌÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ; 

 ÕÎÅ ÌÉÓÔÅ ÄÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÎïÇÁÔÉÆÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÏÕ ÌÁ ÓÁÎÔï ÈÕÍÁÉÎÅ ÅÔ 
réduire les ÅÆÆÅÔÓ ÎȭÁÙÁÎÔ ÐÕ ðÔÒÅ ïÖÉÔïÓ ÏÕ ÌÅs compenser ; 

 une présentation des méthodes utilisées pour établir ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÅÔ ïÖÁÌÕÅÒ ÌÅÓ 
ÅÆÆÅÔÓ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ; 

 une description des difficultés éventuelles pour réaliser cette étude ; 
 la liste des ÎÏÍÓ ÅÔ ÑÕÁÌÉÔïÓ ÐÒïÃÉÓÅÓ ÄÅÓ ÁÕÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÅÔ ÄÅÓ ïÔÕÄÅÓ 

qui ont contribué à sa réalisation ; 
 ÍÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÍÁÿÔÒÉÓÅ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÎÕÃÌïÁÉÒÅÓ ÄÅ 
ÂÁÓÅ ÏÕ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅÓ ÄÁÎÇÅÒÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÃÌÁÓÓïÅÓ ÐÏÕÒ la protection 
ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ; 

 ÕÎÅ ÁÐÐÒïÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÅÍÐÓ 
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1 Résumé non technique  

La société VARISCAN MINES, SASU au capital de 200 πππΌȟ ÓÉÓÅ ρφ ÒÕÅ ,ïÏÎÁÒÄ ÄÅ 6ÉÎÃÉȟ 
45074 Orléans Cedex 2, et représentée par son président Monsieur Jack Testard et son 
directeur général Monsieur Michel Bonnemaisonȟ ÓÏÌÌÉÃÉÔÅ ÌȭÏÃÔÒÏÉ ÄȭÕÎ ÐÅÒÍÉÓ ÅØÃÌÕÓÉf 
de recherches de mines portant sur partie ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ #ĖÔÅÓ Äȭ!ÒÍÏÒ, 
appartenant à la région de Bretagne, soit une superficie de 411 km2. Les substances 
ÆÁÉÓÁÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÓÏÎÔ ÌÅ ÃÕÉÖÒÅȟ ÌÅ ÚÉÎÃȟ ÌÅ ÐÌÏÍÂȟ ÌȭÏÒȟ ÌȭÁÒÇÅÎÔ ÅÔ ÌÅÓ 
substances connexes. Le permis de recherches en cause est sollicité pour une durée de 
cinq années renouvelables et pourrait prendre le nom de « Permis Merléac ».  
 

 Description des travaux  
,ÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÅÎÖÉÓÁÇïÓ ÐÅÎÄÁÎÔ ÃÅÓ ÃÉÎÑ ÁÎÎïÅÓ ÓÅ ÄïÃÌÉÎÅÎÔ ÅÎ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÂÁÓÅ 
opérationnelle de type bureau et magasin de stockage ÄȭïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎs (lithot hèque), des 
études géologiques préliminaires, des travaux de géochimie, de géophysique, 
ÄȭïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÓ ÔÒÁÎÃÈïÅÓ ÄȭÅØÐÌÏÒÁÔÉÏÎȟ ÅÔ ÅÎÆÉÎ ÄÅÓ ÓÏÎÄÁÇÅÓȢ 
 
,ȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÂÁÓÅ opérationnelle se limite Û ÌȭÁÃÈÁÔ ÅÔ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ 
bâtiment adapté aux besoins. 
 
Les études géologiques consistent principalement en un travail de bureau (recherches 
ÂÉÂÌÉÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅÓ ÅÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÂÁÓÅ ÄÅ ÄÏÎÎïÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÑÕe de représentation 
spatiale), qui peut être complété par une visite sur le terrain pour prélèvement de 
roches (avec un marteau de géologue) et mesure avec un appareil portatif  à 
fluorescence X. 
 
Les travaux de géochimie ÃÏÎÓÉÓÔÅÎÔ ÅÎ ÄÅÓ ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔÓ ÄȭïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎÓ ÄÅ ÓÏÌ ÐÁÒ 
ÔÁÒÉîÒÅ Û ÍÁÉÎȢ 6!2)3#!. ÖÅÉÌÌÅÒÁ Û ÏÂÔÅÎÉÒ ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÁÕÐÒîÓ 
des propriétaires. De plus, ces prélèvements seront effectués dans le respect de 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅÓ ÃÕÌÔÕÒÅÓȢ 
 
En ce qui concerne les travaux de géophysique, une campagne aéroportée de 
ÍÁÇÎïÔÏÍïÔÒÉÅ ÅÔ ÄÅ ÓÃÉÎÔÉÌÌÏÍîÔÒÉÅ ÓÅÒÁ ÒïÁÌÉÓïÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎÅ ÃÁÍÐÁÇÎÅ 
ÄȭïÌÅÃÔÒÏÍÁÇÎïÔÉÓÍÅ ÈïÌÉÐÏÒÔïe. La campagne aéroportée a pour but de mesurer les 
variations du champ magnétique terrestre et la radioactivité naturelle en U, Th et K40 à 
ÌȭÁÉÄÅ ÄÅ ÃÁÐÔÅÕÒÓ ÆÉØïÓ ÓÕÒ ÕÎ ÐÅÔÉÔ ÁÖÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÒÉÓÍÅ ÖÏÌÁÎÔ Û au moins 40 m du sol 
pour éviter tout risque de collision avec les arbres. Pour la campagne 
d'électromagnétisme héliportée, la technique HELITEM développée par le groupe 
FUGRO sera utilisée. 
 
La réalisation de tranchées ÎÅ ÓÅ ÆÅÒÁ ÑÕȭÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÄïÃÏÕÖÅÒÔÅ ÄÅ ÃÈÁÐÅÁÕ ÄÅ ÆÅÒ ÅÔ ÅÓÔ 
très peu probable. Les tranchées seront ÃÏÕÒÔÅÓ ɉÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ ρπ ɀ 50 m environ par 
tronçon, localement plus), même si elles sont multiples et adaptées aux contraintes du 
ÔÅÒÒÁÉÎȢ ,ÅÕÒ ÂÕÔ ÅÓÔ ÄÅ ÖÏÉÒ ÌÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÎÅ ÖÏÉÔ ÐÁÓ ÁÕ ÓÏÌ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔȟ 
ÄȭÏÂÓÅÒÖÅÒ ÌÅÓ ÒÏÃÈÅÓ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ɉÓÏÕÓ ÌÅ ÓÏÌ ÅÔ ÌÅÓ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÓÕÐÅÒÆicielles) puis de 
ÃÏÍÐÌïÔÅÒ ÏÕÉ ÄȭÏÒÉÅÎÔÅÒ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÓÏÎÄÁÇÅÓȢ %ÌÌÅÓ ÎÅ ÓÅÒÏÎÔ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 
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zones ou les minéralisations recherchées sont très proches de la surface ou affleurent 
sous la terre végétales et les formations superficielles. 
 
Leur ÐÒÏÆÏÎÄÅÕÒ ÎȭÅØÃïÄÅÒÁ ÐÁÓ ρȢσ Í ÅÔ ÓÅÒÁ ÐÌÕÔĖÔ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ ρ Í ÄÅ ÐÒÏÆÏÎÄÅÕÒȢ )Ì 
est à ce stade impossible de prédire leur quantité puisque ce sont les travaux 
préliminaires de reconnaissance qui vont en déterminer la localisation et la densité. Il 
sembÌÅ ÁÕÓÓÉ Û ÓÉÇÎÁÌÅÒ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÅÒÏÎÔ ÌÉÍÉÔïÅÓ Û ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄÕ ÓÉÔÅ ÄÏÎÔ ÌÅÓ 
éléments intéressants la compréhension du gisement seront proches de la surface. Il 
semble réaliste de proposer que leur longueur cumulée sera très inférieure à 20 000 ml 
(soit moins de 20 000 m3 ɀ 7000 à 10 000 t environ). La terre végétale sera séparée du 
reste des terrains mobilisés et les tranchées seront renfermées au fur et à mesure, dès 
ÌÅÓ ÌÅÖïÓ ÄȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎÓ ÒïÁÌÉÓïÓȢ )Ì ÎȭÙ ÁÕÒÁ ÐÁÓ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÅØÃÁÖïÓȢ 
 
La réalisation de tranchées ÎÅ ÓÅ ÆÅÒÁ ÑÕȭÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÄïÃÏÕÖÅÒÔÅ ÄÅ ÃÈÁÐÅÁÕ ÄÅ ÆÅÒ ÅÔ ÅÓÔ 
très peu probable.  
 
Enfin, des sondages sont prévus pour avoir une connaissance précise du sous-sol. Les 
travaux de sondages se décomposent en trois stades : des travÁÕØ ÄȭÁÃÃîÓ ÅÔ 
ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÌÅÓ ÆÏÒÁÇÅÓ ÅÎ ÅÕØ-mêmes et la remise en état du terrain et repli du 
matériel.  
La profondeur des sondages ÓÅÒÁ ÁÄÁÐÔïÅ Û ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÔÒÁÖÅÒÓïÓȢ ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ 
est de traverser la structure minéralisée à une profondeur compatible avec une 
exploitation. Il est donc difficile de préciser avant travaux un maximum réel qui peut 
ÓȭïÃÈÅÌÏÎÎÅÒ ÄÅ ρυ ɀ 20 m à plus de 1 000 m de profondeur. La grande moyenne des 
sondages sera de 250 à 500 m. Toutefois, il est sûr que nous ne descendrons pas au-delà 
de 1 500 m de profondeur. 
La durée de ces travaux peut être de quelques jours à 2 ou 3 semaines en cas de 
ÓÏÎÄÁÇÅÓ ÍÕÌÔÉÐÌÅÓ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄȭÕÎÅ ÍðÍÅ ÐÌÁÔÅÆÏÒÍÅȢ ! ÔÉÔÒÅ ÉÎÄÉÃÁÔÉÆȟ ÃÅ ÔÙÐÅ 
ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÐÅÕÔ ÔÅÎÉÒ ÓÕÒ ÕÎ ÃÁÒÒï ÄÅ ρπ m x 10 m. 
 

 Situation géographique  
Le périmètre du PERM Merléac est situé principalement sur une zone géologique de 
socle qui peut être schématiquement divisé en trois ensembles géologiques : le socle 
Cadomien et Calédonien, représenté au Sud-Est du secteur et au Nord du granite de 
Moncontour ; les formations Paléozoïques (Cambrien à Carbonifère) terminant le bassin 
de Châteaulin ; les granites Hercyniens, notamment le massif de Moncontour. 
 
Les nappes souterraines dans le socle sont des nappes de fractures peu importantes. Des 
nappes souterraines captives plus importantes peuvent se trouver dans les terrains 
sédimentaires mais sont rares et de faible puissance. 
 
0ÏÕÒ ÌÅÓ ÅÁÕØ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅȟ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÈÙÄÒÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÓȭÏÒÇÁÎÉÓÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ 
,ȭ/ÕÓÔ ÅÔ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÍÏÉÎÄÒÅ ÍÅÓÕÒÅ du Lié. 
 
La base de données européenne d'occupation des sols Corine Land Cover situe le projet 
de PERM Merléac dans un environnement essentiellement composé de prairies, de 
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landes, de systèmes culturaux complexes et de "terres arables hors périmètres 
d'irrigation" formant un  vaste bocage. 
,Å 0%2- -ÅÒÌïÁÃ ÉÎÃÌÕÔ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ .ÁÔÕÒÁ ςπππ ÅÔ ÄÅÓ :ÏÎÅÓ 
.ÁÔÕÒÅÌÌÅÓ Äȭ)ÎÔïÒðÔ %ÃÏÌÏÇÉÑÕÅȟ &ÁÕÎÉÓÔÉÑÕÅ ÅÔ &ÌÏÒÉÓÔÉÑÕÅ ɉ:.)%&&Ɋ ÄÅ ÔÙÐÅÓ ρ ÅÔ ςȢ $ÅÓ 
sites classés ÓÅ ÔÒÏÕÖÅÎÔ ÁÕÓÓÉ ÓÕÒ ÌÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄȭïÔÕÄÅȢ #ÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÚÏÎÅÓ 
particulièrement sensibles seront prises en compte et même, dans la mesure du 
possible, évitées par les travaux de géochimie et par les forages pour les zones Natura 
2000. 
 

 Effets ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉronnement  
,Å ÐÒÏÊÅÔ ÐÅÕÔ ÁÖÏÉÒ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÅÆÆÅÔÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ȡ ÄÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÄÉÒÅÃÔÓ ÏÕ 
ÉÎÄÉÒÅÃÔÓ ÑÕÉ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅÓȟ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÓ ÏÕ ÃÕÍÕÌÁÔÉÆÓ ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓȢ 
)Ì ÎȭÅÓÔ ÃÏÎÎÕ ÁÕÃÕÎ ÅÆÆÅÔ ÃÕÍÕÌÁÔÉÆ ÁÖÅÃ ÕÎ ÁÕÔÒÅ ÐÒÏÊÅÔ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎt le PERM Merléac. De 
plus, le seul effet permanent recensé est la fracture de quelques cailloux pour le 
ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔ ÄȭïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎÓ ÌÏÒÓ ÄÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÇïÏÌÏÇÉÑÕÅÓȢ ,ÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÓÏÎÔ 
ÔÅÍÐÏÒÁÉÒÅÓ ÅÔ ÃÏÎÓÉÓÔÅÎÔ ÅÎ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÄïÃÈÅÔÓ ÄÅ ÂÕÒÅÁÕ ÐÏÕÒ ÌȭÉnstallation 
ÄȭÕÎÅ ÂÁÓÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅȟ ÕÎÅ ÐÅÒÔÕÒÂÁÔÉÏÎ ÍÉÎÅÕÒÅ ÄÅ ÌÁ ÆÁÕÎÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÆÌÏÒÅ ÌÏÒÓ ÄÕ 
ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔ ÄȭïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎÓ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÇïÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÅÔ ÇïÏÃÈÉÍÉÑÕÅÓ ÅÔ ÐÌÕÓ 
importante en cas de réalisation de tranchées et loÒÓ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìa plateforme 
de forage. Cependant, la superficie reste limitée. De plus, les travaux de tranchées et de 
forages éviteront les bois et les zones Natura 2000 du fait de leurs faibles étendues à 
ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ du périmètre du PERM. 
 
Les atteintes au paysage et ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÌÏÒÓ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÓ 
tranchées, lȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÌÁÔÅformes de sondages et les forages en tant que tels 
seront de courte durée. Parmi les autres effets temporaires figurent le bruit, la pollution 
ÄÅ ÌȭÁÉÒȟ ÌÅÓ ÏÄÅÕÒÓ ÅÔ ÌȭÅÆÆÅÔ ÉÎÄÉÒÅÃÔ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ Û ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÅ ÓÅÒÒÅ dû Û ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ 
ÄȭÕÎ ÐÅÔÉÔ ÁÖÉÏÎ ÅÔ ÄȭÕÎ ÈïÌÉÃÏÐÔîÒÅ ÌÏÒÓ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÇïÏÐÈÙÓÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅÓ ÅÎÇÉÎÓ ÄÅ 
ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÑÕÉ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÁÕÓÓÉ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ ÐÏÕÓÓÉîÒÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄÅÓ 
tranchées ÄȭÅØÐÌÏÒÁÔÉÏÎȟ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÌÁÔÅÆÏÒÍÅÓ ÄÅ ÓÏÎÄÁÇÅÓ ÅÔ 
des forages. En résumé, les techniques utilisées restent peu invasives, de durée limitée 
dans le temps et sans impact permanent.  
 
1ÕÁÎÔ Û ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅÓ ÆÏÒÁÇÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÎÁÐÐÅÓ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓȟ ÌÁ ÇïÏÌÏÇÉÅ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ Û ÌȭïÔÕÄÅ 
est peu propice à la ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÁÑÕÉÆîÒÅÓ ÄÅ ÔÁÉÌÌÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÉÌ ÎȭÙ Á 
généralement pas de nappe phréatique en zones de socle mais des aquifères fissuraux. 
Les zones des périmètres de protection des points ÄȬÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÓÅÒÏÎÔ 
proscrits ainsi que les alluvions du lit mineur des rivières. Par ailleurs, la cimentation 
des forages après récupération des données évitera toute percolation des eaux en 
ÐÒÏÆÏÎÄÅÕÒ ÐÁÒ ÌȭÏÒÉÆÉÃÅ ÄÕ ÓÏÎÄÁÇÅȢ 3É ÕÎ ÆÏÒage devait se faire en zone potentielle de 
ÎÁÐÐÅ ÐÈÒïÁÔÉÑÕÅȟ ÉÌ ÓÅÒÁ ÅÎÖÉÓÁÇï ÄÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÕÎ ÔÕÂÁÇÅ Û ÌȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÒÅÎÄÒÅ ÌÁ 
partie supérieure du forage étanche si des niveaux aquifères de ce type sont traversés 
ÁÖÁÎÔ ÌÁ ÃÉÂÌÅȢ  ,ȭÉÍÐÁÃÔ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ÄÕ projet sur les eaux souterraines peut être considéré 
comme nul.  
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Les solutions de substitutions envisagées seraient des travaux de géologie de terrain 
ÄïÔÁÉÌÌïÓ Û ÌÁ ÐÌÁÃÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÇïÏÐÈÙÓÉÑÕÅ ÍÁÉÓ ÃÅÌÁ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï ÒÅÔÅÎÕ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ 
la superficie ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ Û ÌȭïÔÕÄÅ ɉτρρ ËÍ2) et des données recherchées qui auraient été 
ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÍÏÉÎÓ ÐÅÒÔÉÎÅÎÔÅÓȟ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÇïÏÐÈÙÓÉÑÕÅ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ ÐÒïÃÉÓÅÒ ÌȭïÔÕÄÅ 
ÇïÏÌÏÇÉÑÕÅ ÍÅÎïÅ ÁÕ ÐÒïÁÌÁÂÌÅȢ $ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÉÌ ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÄÅ ÓÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÓÕÂÓÔÉÔÕÔÉÏÎ 
connue pour remplacer les forages pour atteindre une connaissance géologique à 500 m 
de profondeur. 
 
 
 
!ÆÉÎ ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÃÅ ÐÅÒÍÉÓ et effectuer les travaux de recherche, il est nécessaire 
ÄȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÕÎÅ ÎÏÔÉÃÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ qui expose donc de façon détaillés les tenants et 
aboutissants du projet. Elle servira de base pour ÌÁ ÆÕÔÕÒÅ ïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÑÕÉ ÓÅÒÁ ïÔÁÂÌÉÅ 
préalablement au démarrage de tout éventuel projet minier.  
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2 Description du projet  

2.1 Situation des travaux  

Le PERM Merléac se localise à une trentaine de kilomètres au Sud-Ouest de la ville de 
Saint Brieuc, et couvre une surface de 411 km²ȟ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄȭÕÎ ÂÌÏÃ ÄïÌÉÍÉÔï ÐÁÒ ÌÅÓ 
lignes joignant les sommets A, B, C, D, E et F ci-dessous (voir plan 1). 
 
 

 Lambert II étendu 

 X Y 

A 233 375 2 389 460 
B 232 908 2 382 059 
C 207 368 2 370 722 
D 193 773 2 371 654 

E 194 160 2 377 202 

F 223 519 2 390 090 

Tableau 1: Coordonnées des points délimitant le périmètre du polygone d'application du PER M 
Merléac  

 
Voici la liste des communes concernées par le PERM Merléac : 
 

 Allineuc  Plémy 
 Bréhand  Ploeuc-sur-Lié 
 Caurel  Plouguenast 
 Corlay  Plussulien 
 Gausson  Quessoy 
 Hénon  Saint-Brandan 
 La Harmoye  Saint-Carreuc 
 Lanfains  Saint-Gelven 
 Langast  Saint-Gilles-Vieux-Marché 
 Laniscat  Saint-Guen 
 Le Bodéo  Saint-Hervé 
 Le Quillio  Saint-Igeaux 
 L'Hermitage-Lorge  Saint-Martin -des-Prés 
 Merléac  Saint-Mayeux 
 Moncontour  Saint-Thélo 
 Mûr-de-Bretagne  Trédaniel 
 Plaintel  Uzel 
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Plan 1 : Carte de localisation du PERM Merléac  
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2.2 Installation dôune base op®rationnelle 

Variscan Mines achètera un bâtiment adapté et un terrain suffisant pour aménager des 
ÌÏÃÁÕØ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÐÏÕÒ ÍÅÎÅÒ Û ÂÉÅÎ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ du projet sur les cinq années. ,ȭÉÍÐÁÃÔ 
ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÂÁÓÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÓÅ ÌÉÍÉÔÅÒÁ Û ÃÅÌÕÉ ÄÅ 
ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏn de bureaux ÅÔ ÄȭÕÎ ÍÁÇÁÓÉÎ ÄÅ ÓÔÏÃËÁÇÅ 
ÐÏÕÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÌÉÔÈÏÔÈîÑÕÅ ɉïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎÓ ÄÅ ÒÏÃÈÅÓȟ ÃÁÒÏÔÔÅÓ ÄÅ ÓÏÎÄÁÇÅȣɊȢ 
 
 

2.3 Etudes géologiques  

La partie préliminaire consiste à réaliser une synthèse des données antérieures par 
recherches bibliographiqÕÅÓ ÅÔ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÂÁÓÅ ÄÅ ÄÏÎÎïÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉque et 
représentation spatiale. 
 
Le travail en bureau peut être complété par une vérification sur le terrain (simple visite sur 
le terrain, prélèvements ÄȭïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎÓȟ ÁÎÁÌÙÓÅÓ .ÉÔÏÎɊȢ ,ÅÓ ÇïÏÌÏÇÕÅÓ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅÓ ïÔÕÄÅÓ 
veilleront à obtenir toutes les autorisations requises avant toute intervention dans les 
propriétés privées.  
 
 

2.4 Travaux de géochimie  

Les études géochimiques qui seront entreprises concerneront les contrôles au sol des 
anomalies géophysiques. De même que pour les études géologiques, les géologues en 
charge des études veilleront à obtenir toutes les autorisations requises avant toute 
intervention dans les propriétés privées. 
 
Deux types de prélèvements sont prévus : les prélèvements de sols superficiels et 
éventuellement les prélèvements de sols profonds (2 à 5 m) par tarière à main. Ces 
ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔÓ ÓÅÒÏÎÔ ÅÆÆÅÃÔÕïÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅÓ ÃÕÌÔÕÒÅÓȢ 
 
Pour les sols superficiels 

 En zone de prairie ou en sous-ÂÏÉÓȟ ÌȭïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎ ÓÅÒÁ ÐÒïÌÅÖï Û ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅÓ ÒÁÃÉÎÅÓȢ 
Une motte de 20 cm x 20 cm sera retirée à la pellÅȟ ÌÅ ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ ςυπ g de 
terre effectué au fond du trou, et la motte herbeuse sera ensuite remise en place.  

 En zone de labour, les échantillons seront directement prélevés à la surface des 
mottes ou en fond de sillon (suivant la profondeur du labour). 

 
Pour les sols profonds (2 à 5 m au maximum) 
Dans les zones recouvertes par des ÌĞÓÓ, le prélèvement ÇïÏÃÈÉÍÉÑÕÅ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒÁ Û ÌÁ ÂÁÓÅ 
du ÌĞÓÓ, dans les sols ou dans la saprolithe pouvant être considérés comme autochtones. 
Une tarière hélicoïdale à main sera utilisée, la faible profondeur à atteindre et la nature 
tendre des sols ne nécessitant pas la miÓÅ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÍÏÙÅÎÓ ÍïÃÁÎÉÑÕÅÓ. 
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2.5 Travaux de géophysique  

Ces travaux consisteront en : 
 

 Une campagne aéroportée de magnétométrie et de scintillométrie . Cette 
ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÃÏÎÓÉÓÔÅ Û ÒïÁÌÉÓÅÒ ÄÅÓ ÌÉÇÎÅÓ ÄÅ ÖÏÌ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄȭÕÎ ÐÅÔÉÔ ÁÖÉÏÎ 
(éventuellement un hélicoptère) équipé de capteurs mesurant les variations du 
champ magnétique terrestre et la radioactivité naturelle U, Th et K40. Les lignes de 
vol seront espacées de 100 m et le capteur embarqué évoluera à plus de 40 m du sol 
pour éviter tout risque de collision avec les arbres. Pour couvrir la superficie de 
411 km2, le petit avion de tourisme effectuera 4110 km de lignes de vol. Cette 
technique nÅ ÐÒÏÖÏÑÕÅ ÁÕÃÕÎÅ ÎÕÉÓÁÎÃÅȟ ÓÉ ÃÅ ÎȭÅÓÔ ÌÅ ÂÒÕÉÔ ÃÁÕÓï ÐÁÒ ÌÅ ÐÅÔÉÔ ÁÖÉÏÎ 
de tourisme. 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÕÎÅ ÃÁÍÐÁÇÎÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÅÒÁ ÒïÁÌÉÓï ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ 
du PERM Merléac et dans les médias pour ne pas que la population soit surprise de 
voir un avion faire de nombreux passages à faibles altitudes. 

 
 Une ÃÁÍÐÁÇÎÅ ÄȭïÌÅÃÔÒÏÍÁÇÎïÔÉÓÍÅ ÈïÌÉÐÏÒÔï HELITEM1. Cette technique 
ÃÏÎÓÉÓÔÅ Û ÒïÁÌÉÓÅÒ ÄÅÓ ÌÉÇÎÅÓ ÄÅ ÖÏÌ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄȭÕÎ ÈïÌÉÃÏÐÔîÒÅ AS 350 B de 
Ìȭ!ïÒÏÓÐÁÔÉÁÌÅ ïÑÕÉÐï ÄȭÕÎÅ ÂÏÕÃÌÅ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÃÈÁÍÐ ïÌÅÃÔÒÏÍÁÇÎïÔÉÑÕÅ ÅÔ ÄȭÕÎ 
capteur pour en mesurer les variations liées à la nature des roches survolées. De 
même que précédemmentȟ ÃÅÔÔÅ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÎÅ ÐÒÏÖÏÑÕÅ ÁÕÃÕÎÅ ÎÕÉÓÁÎÃÅ ÓÉ ÃÅ ÎȭÅÓÔ 
ÌÁ ÂÒîÖÅ ÎÕÉÓÁÎÃÅ ÓÏÎÏÒÅ ÌÉïÅ ÁÕ ÓÕÒÖÏÌ ÄÅ ÌȭÈïÌÉÃÏÐÔîÒÅȢ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÕÎÅ ÃÁÍÐÁÇÎÅ 
ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÅÒÁ ÒïÁÌÉÓïÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÕ 0%2M Merléac et dans les medias 
ÃÁÒ ÌÅ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÓÐÅÃÔÁÃÕÌÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ ÂÏÕÃÌÅ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎ ÅÓÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄÅ ÓÏÕÌÅÖÅÒ ÄÅ 
nombreuses interrogations dans la population. !ÖÁÎÔ ÄȭïÔÅÎÄÒÅ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÓÕÒ 
ÌȭÅÎÓemble de la superficie du PERM Merléac, un premier essai couvrant une 
superficie de 50 km2 (10 x 5 km) et centré sur le gisement de la Porte-aux-Moines 
sera réalisé.  
 

 Un contrôle au sol par magnétométrie et gravimétrie  des principales anomalies 
définies par les techniques aéroportées et héliportées. Ces mesures, effectuées à 
ÐÁÒÔÉÒ ÄȭÁÐÐÁÒÅÉls portables de petite dimension (magnétomètre au Césium tel le 
modèle G-858 de Geometrics et petite station gravimétrique sur une grille de mesure 
de 200 x 50 m) ÅÔ ÑÕÉ ÓȭÁÐÐÁÒÅÎÔÅÎÔ ÁÕØ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÇïÏÌÏÇÉÅȟ ÎÅ ÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÁÕÃÕÎ 
impact environnemental. Les géophysiciens impliqués veilleront à obtenir toutes les 
autorisations requises avant toute intervention dans les propriétés privées. 

 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
1
 Voir site de FUGRO : 

http://www.fugroairborne.com/services/geophysicalservices/bysurvey/electromagnetics/helicopter-
electromagnetic/helitem 

http://www.fugroairborne.com/services/geophysicalservices/bysurvey/electromagnetics/helicopter-electromagnetic/helitem
http://www.fugroairborne.com/services/geophysicalservices/bysurvey/electromagnetics/helicopter-electromagnetic/helitem
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2.6 Tranch®es dôexploration  

,ÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÅÎÖÉÓÁÇïÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÓȭÁÐÐÁÒÅÎÔÅÒ Û ÄÅ ÐÅÔÉÔÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÐÕÂÌÉÃÓ ÅÔ 
consistent en des tranchées réalisées perpendiculairement aux structures minéralisées 
affleurantes afin de permettre leur localisation précise et leur échantillonnage. Leur 
ÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÓÅÒÁ ÆÁÉÔÅ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÄïÃÏÕÖÅÒÔÅ ÄÅ ÃÈÁÐÅÁÕ ÄÅ ÆÅÒ ÁÆÆÌÅÕÒÁÎÔ ÎÏÎ ÌÏÃÁÌÉÓï ÊÕÓÑÕȭÛ 
ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÅÔ ÄÅÍÅÕÒÁÎÔ ÐÅÕ probable. La profondeur maximale ne doit pas excéder 
1,30 m afin de satisfaire à la législation relative aux travaux publics (décret du 8 janvier 
1965 modifié intitulé « travaux de terrassement à ciel ouvert » aux articles 66, 67, 68, 70, 
71, 72, 74 et 77).  
Lors de leur réalisation, la terre végétale sera stockée séparément de la partie plus 
profonde. Les tranchées seront rebouchées aussitôt réalisés le levé géologique et 
ÌȭïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎÎÁÇÅȢ ,Á ÔÅÒÒÅ ÖïÇïÔÁÌÅ ÓÅÒÁ ÒÅÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅȟ ÌÉÍÉÔÁÎÔ ÁÕ ÓÔÒÉÃÔ ÍÉÎÉÍÕÍ 
ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÄÅ ÌÅÕÒ ÏÕÖÅÒÔÕÒÅȢ 
 
,Á ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÔÒÁÎÃÈïÅÓ ÉÍÐÌÉÑÕÅ ÌȭÁÍÅÎïÅ ÄȭÕÎÅ ÐÅÌÌÅ ÈÙÄÒÁÕÌÉÑue et 
ÌȭÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÊÏÕÒÓ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ɉÌÅ ÔÅÍÐÓ ÄÅ ÌÅÕÒ 
ïÔÕÄÅɊȢ #ÅÓ ÔÒÁÎÃÈïÅÓ ÓÅÒÏÎÔ ÓÉÇÎÁÌïÅÓ ÁÆÉÎ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÔÏÕÔÅ ÃÈÕÔÅ ÁÃÃÉÄÅÎÔÅÌÌÅ ÅÔ ÎÅ ÓÅÒÏÎÔ 
ÒïÁÌÉÓïÅÓ ÑÕȭÁÖÅÃ ÌȭÁÃÃÏÒÄ ÆÏÒÍÅÌ ÄÕ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ ÄÕ ÔÅÒÒÁÉÎȢ %ÌÌÅÓ feront systématiquement 
ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÒÁÔ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÓÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÁ ÇðÎÅ ÃÁÕÓïÅȢ 

Par ailleurs, le chantier sera surveillé en permanence et interdit au personnel non autorisé. 
 
 

2.7 Sondages  

Les travaux envisagés peuvent se décomposer en trois stades : des ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÁÃÃîÓ ÅÔ 
ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ɉρ ÊÏÕÒɊȟ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÆÏÒÁÇÅ ÐÒÏÐÒÅÍÅÎÔ ÄÉÔÓ ÄȭÕÎÅ ÄÕÒïÅ ÄÅ quelques 
jours à deux ou trois semaines (à la vitesse approximative de 100 m par jour) et la remise 
en état du terrain et repli du matériel (1 jour). 
Ceci est dÏÎÎï Û ÔÉÔÒÅ ÄȭÉÎÄÉÃÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÕÎ ÓÏÎÄÁÇÅ ÔÙÐÅ. Ce temps de sondage, hors 
incidents, sera un peu plus long pour aller à 1 000 m, ou au contraire plus court si le 
sondage est arrêté à 50 m. Le carottage demande parfois un peu plus de temps du fait de la 
manutention des carottes. #ÅÐÅÎÄÁÎÔȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄÅ ÓÏÎÄÁÇÅÓ ÍÕÌÔÉÐÌÅÓ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄȭÕÎÅ 
même plate-forme, la durée de sondage peut durer 2 ou 3 semaines. La profondeur des 
sondages sera adaptée à la nature des terrains. Ils peuvent être de 15 à 20 m tout comme de 
plus de 1 000 m de profondeur. A titre indicatif, la profondeur moyenne des sondages est 
estimée être entre 250 et 500 m. La profondeur maximale des sondages ne dépassera 
toutefois pas les 1 500 m. 
 

 Jour 1 Jour 2 Jour 3 Jour 4 Jour 5 Jour 6 
Préparation et mise en place       
Réalisation des sondages       
Remise en état et replis       

Tableau 2 : Planning théorique des sondages ɉÃÁÓ ÄȭÕÎ ÓÏÎÄÁÇÅ ÕÎÉÑÕÅɊ 
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Diverses techniques de sondages seront utilisées : 
 

 Les sondages destructifs par circulation inverse (RC) 
ÑÕÉ ÏÆÆÒÅÎÔ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÄȭÕÎ ÃÏĮÔ ÐÌÕÓ ÒïÄÕÉÔ ɉψπ Û 
100 Ό ÌÅ ÍîÔÒÅ ÆÏÒïɊ ÅÔ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÕÎ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÄÅÓ 
déviations. Ces sondages seront utilisés 
prioritairement pour traverser les terrains 
encaissants correspondant aux cibles profondes. Pour 
donnée une idée du matériel, sa taille est 
ÁÐÐÒÏØÉÍÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ φ Í ÄÅ ÌÏÎÇ ÓÕÒ ςȢυ 
m de large et 3 m de haut avec un tonnage inférieur à 
8 tonnes.  

 
 
 
 
 
 
 
 

 Les sondages carottés HQ (diamètre 68 mm), 
plus coûteux (200 à 300 Ό ÌÅ ÍîÔÒÅ ÆÏÒïɊȟ ÍÁÉÓ ÏÆÆÒÁÎÔ 
une bien meilleure connaissance des minéralisations 
recoupées. La foreuse utilisée sera de petite taille 
comme montré sur la figure 2.  

 
 
 
 
 
Pour réaliser des sondages profonds, Variscan mines utilisera la méthode destructive pour 
la première partie du trou et la méthode par carottage pour la fin du trou. De plus, plusieurs 
ÓÏÎÄÁÇÅÓ ÃÁÒÏÔÔïÓ ÓÅÒÏÎÔ ÒïÁÌÉÓïÓ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÕ ÆÏÎÄ ÄȭÕÎ ÍðÍÅ ÓÏÎÄÁÇÅ ÄÅstructif. Cette 
approche par sondages multiples volontairement déviés permet une réduction significative 
ÄÅÓ ÃÏĮÔÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ɉÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÕ ÍïÔÒÁÇÅ ÔÏÔÁÌ ÆÏÒï ÐÏÕÒ ÕÎÅ 
connaissance équivalente). 0ÏÕÒ ÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ ÌÕÂÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÕÔÉÌ de forage et une densité 
au fluide de forage pour remonter les éclats de roche qui seront étudiés en surface, une 
boue de forage de type benthonite (appelée aussi argile « gonflante » ou argiles de type 14-
17 Å sera utilisée. Ce fluide est mis dans un circuit fermé lors du forage avec un bac de 
ÒïÔÅÎÔÉÏÎȢ ,ÏÒÓÑÕÅ ÌÁ ÃÁÍÐÁÇÎÅ ÄÅ ÆÏÒÁÇÅ ÓȭÁÒÒðÔÅȟ ÃÅÔÔÅ ÂÏÕÅ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÄïÃÈÁÒÇÅ ÄÅ 
type inertes du BTP (classe 3) sauf cas particulier de souillure (sans raison a priori sauf cas 
accidentel). Le volume de boue dépend de la longueur du forage (environ 0,00785 m3/ml 
soit 7 à 8 m3 pour 1 000 m). 
 
Le forage sera initié en diamètre de 140 à 150 ÍÍ ÃÅ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄȭÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔÅÒ ÐÌÕÓ 
facilement les trous en avant-puits.  
La position, la profondeur et le nombre de ces sondages dépendront bien évidemment des 
résultats des campagnes de géophysique qui seront réalisées en préalable. A titre indicatif, 

Figure 1 : Foreuse à circulation 
inverse  

 

Figure 2 : Foreuse pour carottage  
 



MINELIS Variscan - Merléac - Notice d'impact VAR-MER-a-1205\ 3 02/07/2012  

Permis Exclusif de Recherche de Mines de Merléac 
Notice d'impact  

 

           
&

           

17

 

ÓÕÒ ÌȭÁÍÁÓ de la Porte-aux-Moines, Variscan Mines réalisera 600 m de sondages destructifs 
et 400 m de sondages carottés en fond de trou la première année. Quant aux sondages 
ÄȭÅØÐÌÏÒÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÁÎÏÍÁÌÉÅÓȟ ÌÅÓ ÓÏÎÄÁÇÅÓ ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÆÓ ÓÏÎÔ ÅÓÔÉÍïÓ Û ÕÎ 
linéaire total de 2 400 m et à 600 m de sondages carottés la première année. 
 

 

Figure 3 ȡ )ÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÔÙÐÅ ÄȭÕÎÅ ÐÌÁÔÅÆÏÒÍÅ ÄÅ ÆÏÒÁÇÅ 

 
La sondeuse utilisée que ce soit pour les sondages destructifs (cutting) ou carottés peut être 
sur une remorque légère, un outil chenillé ou un camion adapté de classe 12 à 20 tonnes 
ÅÎÖÉÒÏÎȢ %ÌÌÅ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎïÅ ÄȭÕÎ ÐÅÔÉÔ ÃÁÍÉÏÎ-ÃÉÔÅÒÎÅ ɉÏÕ ÄȭÕÎÅ ÒÅÍÏÒÑÕÅ Ⱥ tonne 
à eau ȻɊȟ ÄȭÕÎÅ ÃÁÍÉÏÎÎÅÔÔÅ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÅÔ ÄȭÕÎ Ⱥ parc à tubes à rallonges» pour permettre le 
forage. La « zone vie » des foreurs (baraque de chantier, toilettes chimiques, camionnette 
ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔɊ ÎȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅ ÐÁÓ ÌÁ ÓÏÎÄÅÕÓÅ  en tous points mais peut être stabilisée 
sur un zone à distance raisonnable du chantier mobile. 
Des barrières de types HERAS ou équivalent pourront être utilisées. 
 
Les impacts liés aux forages seront analysés dans la partie 4 du présent rapport. 
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3 Etat initial  

3.1 Topographie ï hydrologie  

La demande de permis se situe sur une partie du ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ #ĖÔÅÓ Äȭ!ÒÍÏÒ ɉςςɊ. La 
région présente un relief peu accentué avec une morphologie plane parfois légèrement 
vallonnée.  
 
Au sein du périmètre du PERMȟ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ ÈÙÄÒÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÓȭÏÒÇÁÎÉÓÅ principalement autour 
de Ìȭ/ÕÓÔ qui se jette dans la Vilaine au niveau de Redon. ,ȭïÔÁÎg de Bosméléac, artificiel, est 
ÓÉÔÕï ÄÁÎÓ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÓÔȢ $ȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ χς hectares, il est situé sur les communes 
Äȭ!ÌÌÉÎÅÕÃȟ Le Bodéo, Merléac et Sain-Martin -des-Près. 
Lȭaffluent principal  de Ìȭ/ÕÓÔ traversant le périmètre Û ÌȭÅÓÔ est le Lié. Un autre bassin 
versant plus petit existe près de Laniscat Ƞ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÃÅÌÕÉ ÄÕ $ÁÏÕÌÁÓ ÑÕÉ ÓÅ ÊÅÔÔÅ ÄÁÎÓ ÌÅ 
Blavet, au Sud de Laniscat. 

 
 

Figure 4 : Réseau hydrographique traversant le périmètre du PERM (source  : Géoportail)  
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3.2 Contexte géologique  et hydrogéologique  

Le PERM Merléac se situe dans la partie centrale de la Bretagne. Il occupe la terminaison 
orientale du grand bassin carbonifère de Châteaulin, et une grande partie du granite 
ÈÅÒÃÙÎÉÅÎ ÉÎÔÒÕÓÉÆ ÄÅ -ÏÎÃÏÎÔÏÕÒȢ ,Å ÓÅÃÔÅÕÒ ÅÓÔ ÔÁÎÇÅÎÔï ÐÁÒ ÌȭÁÃÃÉÄÅÎÔ ÎÏÒÄ-armoricain 
(ou accident Molène ɀ Moncontour), une puissante zone de cisaillement orientée Est-Ouest 
qui scinde en deux les grands massifs granitiques de Moncontour et de Quintin plus au 
Nord-Ouest. 
Le secteur peut être schématiquement divisé en trois ensembles géologiques : 

 Le socle cadomien et calédonien, représenté au Sud-Est du secteur et au Nord du 
granite de Moncontour ; 

 Les formations paléozoïques (Cambrien à Carbonifère) terminant le bassin de 
Châteaulin ; 

 Les granites hercyniens, notamment le massif de Moncontour. 
 

 

Figure 5 : Carte géologique au 1/50 0 000ème sur la quel le se trouve ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÕ 0%2- ÄÅ 
Merléac  

 
Les formations ÇïÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÂÒÅÔÏÎÎÅÓ ÎÅ ÄÏÎÎÅÎÔ ÌÉÅÕ ÑÕȭÛ ÕÎÅ ÆÁÉÂÌÅ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ ÅÎ ÅÁÕ 
souterraine. Celle-ci est présente de façon très dispersée dans les fissures des roches du 
sous-sol (granites, schistes, grès), sous forme de petits réservoirs bien délimités. De plus, les 
nappes contenues dans les couches sédimentaires tertiaires sont rares et de faible 
puissance. 
,ÅÓ ÐÒïÃÉÐÉÔÁÔÉÏÎÓ ÓÏÎÔ ÄȭÕÎÅ ÔÒîÓ ÇÒÁÎÄÅ ÖÁÒÉÁÂÉÌÉÔï ÅÎÔÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ ÅÔ Ìȭ%st de la région 
Bretagne. Ceci combiné aux sols peu épais ou peu structurés favorise le ruissellement et 
donne lieu à un réseau hydrographique dense. 
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3.3 Qualité des eaux de surface et souterraines  

La qualité des eaux de surface et des eaux souterraines (nappes captives et nappes libres) 
ÄÕ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÕ 0%2- -ÅÒÌïÁÃ ÅÓÔ ÄÏÎÎïÅ ÐÁÒ ÌȭÁÇÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ,ÏÉÒÅ-Bretagne2 (voir 
annexe 2). Toutes les données datent de 2010. 
 
 
3.3.1 Eaux de surface  

Pour ce qui est des résultats physico-chimiques obtenus par le SEQ-Eau (Système 
d'Evaluation de la Qualité ÄÅ Ìȭ%ÁÕɊȟ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÕ ÐïÒÉÍîÔÒÅ 0%2- Merléac 
est bonne (Oust) à mauvaise (Lié) pour le critère « matières organiques et oxydables », 
bonne pour le critère « matières azotées hors nitrates », mauvaise (ÅÎÔÒÅ Ѕ 25 mg/l et 
Ѕ 50 mg/l) pour le critère « nitrates », bonne concernant le critère « matières 
phosphorées », très bonne concernant le critère « effets des proliférations végétales » et 
bonne sur le critère « pesticides ». 
 
#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭïÔÁÔ ÂÉÏÌÏÇÉÑÕÅ ɉÄÏÎÎïÅÓ ÐÏÕÒ ςπρςɊȟ Ìȭ)ÎÄÉÃÅ "ÉÏÌÏÇÉÑÕÅ 'ÌÏÂÁÌ .ÏÒÍÁÌÉÓï 
(IBGN), selon le protocole DCE (DÉÒÅÃÔÉÖÅ #ÁÄÒÅ ÓÕÒ Ìȭ%ÁÕɊ ÅÓÔ ÔÒîÓ ÂÏÎȟ Ìȭ)ÎÄÉÃÅ "ÉÏÌÏÇÉÑÕÅ 
$ÉÁÔÏÍïÅ ɉ)"$Ɋ ÂÏÎȟ Ìȭ)ÎÄÉÃÅ 0ÏÉÓÓÏÎÓ 2ÉÖÉîÒÅ ɉ)02Ɋ ÍÏÙÅÎ Û ÂÏÎ ÅÔ Ìȭ)ÎÄÉÃÅ "ÉÏÌÏÇÉÑÕÅ 
Macrophyte en Rivière (IBMR) est moyen. 
 
 
3.3.2 Eaux souterraines  

Le périmètre du PERM Merléac est situé dans le domaine de socle du Massif Armoricain qui 
est composé de roches le plus souvent siliceuses, ÍïÔÁÍÏÒÐÈÉÓïÅÓ ÅÔ ÆÒÁÃÔÕÒïÅÓȢ ,ȭÅÁÕ 
souterraine est alors présente dans les fissures profondes et dans les zones altérées de 
surface. 
,Á ÎÁÐÐÅ ÄȭÅÁÕ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅ ïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎÎïÅ ÐÁÒ ÌȭÁÇÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ,ÏÉÒÅ-Bretagne sur le 
secteur est de très bonne qualité pour les nitrates et de bonne qualité pour les pesticides 
(annexe). 
3ÕÒ ÌÅ ÐÏÒÔÁÉÌ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÄÏÎÎïÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÅÁÕØ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓ3 (ADES), les 
piézomètres disponibles les plus proches du périmètre du PERM se situent sur la commune 
de Plouguenast (02796X0044/PZ) au Sud-Est et sur la commune de Bréhand 
(02794X0063/PZ) au Nord-Est. 
Ils ont pour coordonnées respectives (222544, 2375131) et (234607, 2390480) dans le 
système de ÐÒÏÊÅÃÔÉÏÎ ,ÁÍÂÅÒÔ )) ïÔÅÎÄÕȢ ,ÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÃÏÎÃÅÒÎïÅÓ ÓÏÎÔ la Vilaine et le 
Golfe de Saint-Brieuc. Les profondeurs moyennes mesurées NGF sont respectivement de 
237.91 m et 68.13 m. 
 
 
  

                                                           
2
 Source !ƎŜƴŎŜ ŘŜ [ΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΥ http://www.eau-loire-

bretagne.fr/informations_et_donnees/cartes_et_syntheses/cartes_ponctuelles 
3
Source ADES : http://www.ades.eaufrance.fr/ 

http://www.eau-loire-bretagne.fr/informations_et_donnees/cartes_et_syntheses/cartes_ponctuelles
http://www.eau-loire-bretagne.fr/informations_et_donnees/cartes_et_syntheses/cartes_ponctuelles
http://www.ades.eaufrance.fr/
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Plan 2 : #ÁÒÔÅ ÄÅÓ ÐÏÉÎÔÓ ÄȭÅÁÕ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÈÙÄÒÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÕ 0%2- -ÅÒÌïÁÃ  
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Plan 3 ȡ #ÁÒÔÅ ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓ ÄÕ 0%2- -ÅÒÌïÁÃ  
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3.4 Cadre géographique  

3.4.1 Milieu physique et paysages  

 

La zone du PERM Merléac se caractérise par une morphologie plane, parfois légèrement 
ÖÁÌÌÏÎÎïÅȟ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÃÏÍÐÏÓïÅ ÄÅ ÂÏÃÁÇÅÓȟ ÔÅÌ ÑÕÅ ÖÉÓÉÂÌÅ ÓÕÒ ÌȭÉÍÁÇÅ ÓÁÔÅÌÌÉÔÁÉÒÅ ÃÉ-
dessous. 
 
 

 

Figure 6 : Image satellitaire du périmètre du PERM  Merléac  (source  : Google earth)  

 

La base de données européenne d'occupation des sols Corine Land Cover situe le projet de 
PERM Merléac dans un environnement essentiellement composé de prairies, de landes, de 

systèmes culturaux complexes et de "terres arables 
hors périmètres d'irrigation" formant un  vaste bocage. 
Ces grandes zones agricoles sont recoupées par de 
nombreux ruisseaux. Ces cours d'eau permettent 
localement la formation de zones humides telle que par 
exemple l'étang de Bosméléac ou des tourbières. 
 

On observe également la présence de quelques zones 
forestières telles que la forêt de Lorge ou la forêt de la 
0ÅÒÃÈÅ ÏĬ ÌȭÏÎ ÔÒÏÕÖÅ Û ÌÁ ÆÏÉÓ ÄÅÓ ÆÅÕÉÌÌÕÓȟ des 
conifères ainsi que des « zones à végétation arbustive 
en mutation ».  
 
Une carte ÓÉÍÐÌÉÆÉïÅ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔion des sols concernant 
le PERM Merléac est présentée ci-après.  
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Plan 4 ȡ #ÁÒÔÅ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌs du PERM Merléac  
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Sur cette zone le tissu urbain est relativement discontinu. On notera par exemple les bourgs 
de Ploeuc-sur-Lie, Hermitage-Lorge ou encore Saint-Hervé qui possèdent une zone 
industrielle et commerciale à proximité de la voie SNCF. Au sein de ce bocage, on retrouve 
quelques châteaux tel le château de L'Hermitage-Lorge. On notera également la présence de 
sites d'extraction de matériaux : telles que l'ancienne carrière située au Sud du lieu-dit 
Bosméléac-le-Grand et la carrière de Kaolin située sur la commune de Quessoy. 
 
Les principales autres activités concernent : 
 
Bréhand 
Lessard TP : Travaux publics et terrassement. 
 
Corlay 
Tecnofirm  : Fabrication, commercialisation de suppléments nutritionnels pour porc, bovin, 
volaille, chevaux. Achats et revente de produits d'hygiènes. 
 
Hénon 
Varoform  SAEC : Fabricant gammiste en signalétique & mobilier urbain, abris de bus 
Jcs : Travaux de menuiserie. 
Berthelot Roussel  : Travaux de génie civil, bâtiment. 
Rouille Sablage : Sablage, peinture industrielle. 
 
Lanfains 
L.D.C. Bretagne : Abattage et découpe de volailles. 
GT Bretagne : Filiale de GT. - Transports routiers avicole : volailles vivantes, poussins, 
ĞÕÆÓȢ 
L' Armoricaine Laitière  : Transformation du lait de vache : yaourts à boire ; fromage à pâte 
dure, pâte pressée cuite ; lait ; crème fraîche. ISO 9002. 
 
Quillio 
Ets le Marchand  : Menuiserie (escaliers bois) et charpentes. 
 
Moncontour 
Maison Saint -Thomas de Villeneuve  : EHPAD. Maison de retraite privée. 369 places 
Le Levier yann Rene : Cabinet de notaires. 
 
Mûr-de-Bretagne 
Société Armoricaine de Transformation Industrielle des Métaux  : Fabrication de 
charpentes métalliques. Tôlerie, serrurerie. 
Saloir du Daoulas  : Fabrication de charcuterie et de salaisons : spécialités à base de porc. 
Société Le Plenier Boscher Volailles  : Abattage et découpe de poulets. Groupe Glon. 
Société Touboulic  : Machines agricoles en général : tracteur, travail du sol, fenaison, 
pulvérisation, fertilisation, semis, manutention, transport, entretien, lubrifiant, 
pneumatique, motoculture de plaisance, nettoyeur haute pression, outillage à main, 
outillage électroportatif. Neuf & occasion. Matériel agricole Outillage agricole 
Grands Moulins de Paris  : Production de farine. 
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Plaintel 
Société Rouault René SARL : Menuiserie : fabrication de porte d'entrée en bois intérieure 
& extérieure sur mesure ou standard (chêne, châtaignier, moabi, monvigui). Porte pleine, 
vitrée, contemporaine, fer forgé. 
Sperian Protection Armor  : Fabrication de masques respiratoires à usage unique 
Etablissement Public Social et Médico -Social Les Maurier s : Centre d'aide par le travail : 
espaces verts - centre équestre - métallerie mécanique - conditionnement - Recyclage - 
blanchisserie - self - couture. 
Système U Centrale Régionale Ouest : Centrale d'achat pour chaîne de supermarchés et 
d'hypermarchés. 
BIO Armor Développement  : Fabrication de compléments nutritionnels pour les animaux 
(volailles, ovins, bovins,...). Certification GMP ISO 9001 v 2000. 
Sodremat  : Préfabrication béton : escalier, balcon, corniche, acrotère, poutre, longrine 
Groupe Les Matériaux de l'Ouest. 
Ovoteam ȡ #ÏÍÍÅÒÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÄͻĞÕÆÓ. 
 
Plouguenast 
Société Industrielle Laitière et Alimentaire du Vauvert  : Collecte de lait. 
 
Quessoy 
Pôle de Formation la Ville Davy Quessoy Broons  : Enseignement professionnel, 
technologique et général Ecole privée dépendant du Ministère de l'Agriculture. Préparation 
BTS et Licence Professionnelle. 
Eurl Deniel Etanchéité  : Travaux d'étanchéification. 
Armor Soudure  : Chaudronnerie acier, inox, alu. 
Sarl Labbé Dominique  : Construction gros ĞÕÖÒÅȢ 
Sas Marie Morin France  : Fabrication : desserts non lactés. 
Fluides et Maintenance de l'Ouest  : Travaux d'installation et de maintenance de chauffage 
et de climatisation. 
Société le Marechal. 
Société Kaolinière Armoricaine  : Extraction et traitement de Kaolin Calciné. ISO 9001 
V2000 ISO 14001 V2004 FAMI QS V4 Carrières : 22 - Quessoy Tél : 02 96 42 30 11. 
 
Saint-Brandan 
Elquin  : Fabrication charcuterie haut de gamme dont Label Rouge pour vente à la coupe, en 
libre service. Jambon cuit. Charcuterie cuite. 
Société de Conditionnement et d'Abattage de Volailles  : Abattage et découpe de volailles 
: poules, poulets, coqs. 
Beldis  : Atelier de découpe de dindes (halal) ɀ viande blanche : blanquette de dindonneau ; 
escalope congelée IQF ; escalope de dindonneau ; filet ; rôti de filet ɀ panés : bâtonnet dinde 
panés ; chausson ; cordon bleu ; escalope panée ; nugget ɀ viande rouge : cuisse dindonneau 
; haut de cuisse ; pilon ; sauté. 
Autostar  : Fabrication de camping-cars. 
Etablissemen ts Le Men : Fabrication et commercialisation d'aliments pour volailles, 
porcins, ovins, bovins, lapins, équins. 
Comptoir Quintinais de Matériaux  : Négoce de matériaux de construction : béton, 
parpaing, carrelage, bois, isolation, bricolage... 
GT Bretagne : ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓ ÒÏÕÔÉÅÒÓ ÁÖÉÃÏÌÅÓ ȡ ÖÏÌÁÉÌÌÅÓ ÖÉÖÁÎÔÅÓȟ ÐÏÕÓÓÉÎÓȟ ĞÕÆÓȢ 
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Saint-Carreuc 
Graniouest  : Extraction, transformation et commercialisation de granit. Dalles, pavés, 
bornes, mobilier urbain, revêtements en granit. 
Agromat  : Vente-installation-maintenance de matériel d'élevage pour porcs, canards, 
lapins, volailles. 
 
Saint-Guen 
Bertho TP SAS : Entreprise de travaux publics ɀ Terrassement ɀ VRD ɀ Revêtement sols ɀ 
Travaux routiers. 
Kéolis Armor  : Filiale du Groupe Kéolis. Autocariste ɀ Transports publics de voyageurs par 
autocars (personnel, scolaire,...). 
Trigone  : Récupération de pneus. 
 
Saint-Hervé 
France Dinde  : Filiale de : Groupe Amice Soquet - Production d'ĞÕÆÓ à couver de dinde ɀ
Dindonneaux ɀ Négoce de volailles. 
Recyclage Emballages Industriels  : Achat et revente de palettes en bois neuf et 
d'occasion. Réparation des palettes. 
STE UZELAISE : Charcuterie industrielle. Fabrication de salaisons. 
Connan André SAS : Structures métalliques ɀ Construction métallique de bâtiments 
industriels. 
Sovapaac : Valorisation de sous-produits d'abattoir pour alimentation animale. Broyage et 
congélation. 
 
Saint-Mayeux 
Assainissement Environnement Technique et Qualité : Bureau d'études en 
environnement. 
CMA Entreprises : Préfabrication de produits béton. 
 
 
 
3.4.2 Nombres dôhabitants sur le p®rim¯tre du PERM Merl®ac 

,Å ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÎÔ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÄÅ ÐÒîÓ ÏÕ ÄÅ ÌÏÉÎ ÐÁÒ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÕ 0%2- -ÅÒÌïÁÃ ÓȭïÌîÖÅ Û 
36 491 habitants. Il est à noter que toutes les communes citées ci-après ne sont pas toutes 
entièrement concernées par le périmètre du PERM Merléac. Il est prévu, autant que 
possible, de solliciter des entreprises locales pour les travaux ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ relatifs aux 
sites de sondages. 
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Nom de la commune .ÏÍÂÒÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÎÔÓ4 (2006 ) 

Allineuc  524 (2008) 

Bréhand  1 387 
Caurel 379 

Corlay 1048 
Gausson 585 

Hénon 2 023 

La Harmoye  414 
Lanfains  961 

Langast 637 
Laniscat  841 

Le Bodéo 186 

Le Quillio  534 

,ȭÈÅÒÍÉÔÁÇÅ-Lorge 729 

Merléac 509 
Moncontour  935 

Mûr-de-Bretagne  2 096 
Plaintel  3 762 

Plémy 1 604 
Ploeuc-sur -Lié 3 144 

Plouguenast  1 785 
Plussulien  491 

Quessoy 3 368 

Saint-Brandan  2 219 

Saint-Carreuc 1 421 

Saint-Gelven 309 
Saint-Gilles-Vieux-Marché 315 

Saint-Guen 458 
Saint-Hervé 387 

Saint-Igeaux 168 

Saint-Martin -des-Prés 343 
Saint-Mayeux 519 

Saint-Thélo  434 
Trédaniel  948 

Uzel 1 028 
TOTAL 36 491 

Tableau 3 ȡ .ÏÍÂÒÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÎÔs sur les communes concernées par le périmètre  

 
 
 
 
 
 

                                                           
4
 Source INSEE : http://www.insee.fr/fr/bases-de-donnees/ 

http://www.insee.fr/fr/bases-de-donnees/
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3.4.3 Facteurs climatiques  

Le département ÄÅÓ #ÏÔÅÓ Äȭ!ÒÍÏÒ ÅÓÔ caractérisé par un climat doux, de type océanique, 
avec une température moyenne annuelle de 11°C. La pluviométrie dans cette région est 
ÄȭÅÎ ÍÏÙÅÎÎÅ φωχ mm par an. Les mois les plus arrosés sont décembre et janvier et le mois 
le plus sec est généralement juillet. 
Côté ensoleillement, la région de Saint-Brieuc bénéficie en moyenne de 1 512 heures 
ÄȭÅÎÓÏÌÅÉÌÌÅÍÅÎÔ ÁÎÎÕÅÌȢ 
 
Les vents dominants sont généralement de secteur Ouest et secondairement de secteur Est-
Nord-Est. Les coups de vent, de vitesse supérieure à 90 km/h ont lieu principalement en 
hiver. 
 
Le projet du PERM Merléac ne perturbera pas le climat.  
 
 
3.4.4 Contraintes environnementales  

 
$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÓÏÎ ÁÃÔÉÖÉÔïȟ 6ÁÒÉÓÃÁÎ -ÉÎÅÓ ÓȭÅÎÇÁÇÅ Û ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ 
imposées par la législation relative : 
 

 aux sites classés ; 
 aux zones Natura 2000 ; 
 ÁÕØ :ÏÎÅÓ .ÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÄȭIntérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de 

types 1 et 2 ; 
 ÁÕ 3ÃÈïÍÁ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ %ÁÕØ ɉ3!'%ɊȢ 
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Plan 5 : Carte des contraintes environnementales du PERM Merléac   












































































